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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ. — ÉGALITÉ. — FRATERNITÉ. 

G O U V E R N E M E N T D E LA G U Y A N E 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES MINES. 

ARRÈTE n° 606 promulguant le décret du 16 octobre 1917, 
portant modifications à la réglementation minière à la 
Guyane française et fixant la date d'application du dit 
décret. 

( 1 0 juin 1920.) 

L E GOUVERNEUR P. i. de la guiyane française, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu le décret du 16 octobre 1917, portant modifications à la 
r é g l e m e n t a t i o n minière à la Guyane ; 

Vu l'arrêté du 28 janvier 1918, promulguant le décret du 16 
octobre 1 9 1 7 ; 

Vu les arrêtés d'application numéros 8 1 , 82 , 8 3 , 84, 85 , 80 , 
87, 88, 89, 90 et 91 du décret minier du 16 octobre 1917; 

Vu l'arrêté du 26 juillet 1918, remettant à une daté ultérieure, 
au I e r août 1918, l'application du décret minier du 16 octobre 
1917 ; 

Vu l'avis émis par le Comité consultatif des Mines, dans sa 
séance d u 7 mai 1920 ; 
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Vu la délibération du Conseil général en date du 20 mai 1920 

Sur la proposit ion du Chef du service des Travaux publics 
et des Mines ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article I e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour y 
être exécute eu sa forme et teneur , le décrel du 16 octobre 1917, 
portant modifications à la réglementation minière de la colonie. 

Art. 2 . — Les dispositions du dit décret seront applicables 
à partir du Ier a o û t 1920. 

Art. 3.— Sont cl demeurent rapportées toutes dispositions 
antérieures relatives à la promulgation et à l'application du 
décret du 16 octobre 1917. 

Art. 4. — Le Chef du service des Travaux publics el des 
Mines est chargé de l'exécution du présent arrê te , qui sera en
registré et communiqué partout où besoin sera, inséré et publié 
au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Gayenne, le 10 juin 1920. 

SERGENT-ALLÉAUME. 
Par le Gouverneur : 

Le Chef du service des Travaux 
publics et des Mines p. i., 

A. GUILLAUME-LOUIS. 

RAPPORT AU P R É S I D E N T DE LA R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Paris, le 16 octobre 1917. 

Monsieur le Président, 

Le décret du 10 mars 1906 a constitué le premier essai de 
codification de la législation minière de la Guyane en un texte 
unique et complet. 

L'expérience a démontré la nécessité d'apporter à cette ré-
glementation diverses modifications pour la mieux adapter aux I 
circonstances locales. 

C'est ainsi no tamment que le classement des gîtes miniers 
en deux catégories, gisements alluvionnaires et gisements filo-
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niens, sur lesquels les droits pouvaient s'acquérir séparément 
et coexister au besoin dans un même périmètre, n'a pas donné 
en pratique les résultats qu'on en attendait et il parait oppor -
un d ' abandonner celle distinction. 

La forme circulaire qui avait été adoptée, comme dans 
d'autres colonies, pour les périmètres de recherche, ne s'est 
pas prêtée aux conditions spéciales de la Guyane, où la densité 
de la forêt rend très difficiles les plus simples opérations de 
topographie. 

On a constaté également qu'il fallait renoncer , pour l 'acqui
sition des droits conférés par le permis de recherche au sys
tème de la priorité de l'occupation, qu'il était prat iquement 
impossible de vérifier; et qui se prêtait trop à la fraude. 

Le Conseil général de la Guyane a donc procédé a une revi
sion de la réglementation en vigueur, et a soumis à mon Dépar
tement un nouveau texte qui semble bien de nature à suppr imer 
les inconvénients Constatés. 

D'abord, le permis spécial d'exploitation de placers est s u p 
p r imé ; les gîtes miniers, indépendamment des carrières, ne 
forment plus qu 'une classe, et l'on appliqué aux alluvions le 
système des permis de recherche, qui peuvent être obtenus 
sans frais importants et donnent à leur titulaire le droit exclu
sif d 'obtenir une c o n c e s s i o n dans le pér imètre . 

Le permis de recherche prend la forme rectangulaire, à 
côtés orientés, d 'une surface minimum de 500 hectares. Il 
s 'acquiert à la priorité de la déclaration, constatée avec facilité. 

Le permis général d 'exploration, prévu au décret de 1906, 
est suppr imé ; il est remplacé , pour ce qui constituait son rôle 
essentiel eu Guyane, par une licence personnelle, assurant 
l'identification de s o n por teur . 

Une disposition du décret permet, suivant des modalités 
simples et dans un délai court , l'éviction de tout concession
naire qui n'exploite pas ou fait preuve d'une activité insuffisante. 

Enfin, le décret renferme, en ce qui concerne la nationalité 
des permissionnaires et concessionnaires des mines, part icu
liers ou Sociétés, des prescriptions inspirées par les c i rcons-
tances et reproduisant celles du décret du 8 janvier 1916 sur 
les conditions de l 'attribution des permis miniers dans les co 
lonies françaises. 
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En résumé, la nouvelle réglementation parait devoir donner 
aux exploitants sérieux la sécurité qu'ils réclament, et faciliter 
l 'exploitation des richesses minières de la colonie. Elle semble 
bien adaptée aux circonstances matérielles dans lesquelles il en 
sera l'ail application. 

J'ai, en conséquence, l 'honneur de soumettre le projet de 
décret ci-joint à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l 'hommage de 
mon profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

R E N É BESNAliD. 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur le rappor t du Minisire des colonies, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854, sur la 
constitution coloniale; 

Vu l'article 33 de la loi de finances du 13 avril 1900; 
Vu le décret du 10 mars 1906, por tan t modifications à la 

réglementation minière de la Guyane, et ensemble le décret du 
19 avril 1907, modifiant son article 7 8 : 

Vu les décrets du 27 août 1908, por tan t réglementation du 
droit de circulation de l'or natif à la Guyane et fixation des 
taxes et redevances minières à percevoir en Guyane; 

Vu le décret du 11 décembre 1908, sur le Domaine de l'Etat 
à la Guyane; 

Vu le décret du 6 mars 1877, promulguant à la Guyane 
la loi du 8 janvier 1877, qui substitue le code pénal mét ropo
litain au code pénal colonial; 

Vu le décret du 23 décembre 1877, portant institution d'un 
Conseil général à la Guyane ; 

Vu les délibérations du Conseil général de la Guyane en date 
des 15, 16, 18 janvier 1915; 

Vu le décret du 8 janvier 1916, fixant les conditions relatives 
à l'octroi des permis miniers dans les colonies françaises, 

D É C R Ê T E : 
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TITRE 1er. 

DISPOSITIONS G É N É R A L E S . 

Article 1 e r . — La recherche et l'exploitation des gîtes naturels 
de substances minérales existant en Guyane sont soumises 
aux dispositions du présent décret. 

Art. 2 . — Les gîtes naturels de substances minérales sont 
classés, relativement à leur régime légal, en carrières et mines . 

Art. 3 . — Sont considérés comme carrières, les gîtes de 
matériaux de construction, d 'empierrement et d 'amendement 
pour la culture des terres et autres substances analogues, à 
l 'exception des nitrates et sels associés, ainsi que des phos 
phates. 

Les carrières sont réputés ne pas être séparées de la p r o 
priété du sol, elles en suivent les condit ions. 

L'exploitation des carrières est soumise aux règles prescrites 
par des arrêtés rendus par le Gouverneur en Conseil privé, sur 
la proposit ion du Chef du service des Mines, en vue de main te 
nir la sûreté de la surface et d 'assurer la sécurité du personnel 
occupé. 

Art. 4. — Sont considérés comme mines, les gîtes de toutes 
substances minérales qui ne sont pas classés dans les carr ières. 

Le droit d'exploiter une mine ne peut être acquis qu'en vertu 
d'une concession accordée dans les formes prévues au titre IV 
du présent décret, après institution préalable d'un permis ex
clusif de recherche, délivré conformément au titre III. 

Art. 5. — La concession d'une mine comprend, dans la 
projection verticale du terrain concédé, toutes les substances 
concessibles auxquelles elle s'étend. 

Art. 6. — Les gîtes de subtances concessibles sont classés 
en quatre catégories: 

1° Combustibles, pétroles et b i tumes ; 
2° Sel gemme, sels associés et sources salées, nitrates, sels 

associés et phospha tes ; 
3° Métaux précieux et leurs minerais et pierres précieuses; 
4° Toutes autres substances. 

Sont considérés comme métaux précieux ceux dont la valeur 
est supérieure à cinquante francs (50 fr.) par ki logramme. 

La concession d'un gîte d'une substance entraîne la conces-
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sion de toutes les autres substances de même catégorie mais 
il peut être institué, même en faveur de personnes différentes 
el dans les mêmes terrains, dos pormis do recherche ou des 
concessions de mines, distinctes entre e l l e s , de chacune des 
catégories de substances. 

Art. 7. Le concessionnaire ou lo permissionnaire a le 
droit de disposer, pour le service de sa mine et des industries 
qui s'y rattachent, dos substances non concessibles dont l'aba-
tage est inséparable dos trayaux que comporte la recherche ou 
l'exploitation do la mine. 

Art. 8. — En cas do contestation sur le classement legal 
d une substance ou d 'un gîte minéral, il est statué par le Gou-
verneur en Conseil privó, sur le rapport du Chef du service 
des Mines et après avis du Comité consultatif des Mines. 

Art. 9. — Le permis de recherche de mine constitue un droit 
immobilier, transmissible, indivisible, non susceptible d 'hypo-
thèque. 

Art. 10. — La concession de mino consstitue une propriété 
distincte dé la propriété du sol, perpétuelle, immobilière sus-
cep t i b l ed 'hypo thèque , disponible et transmissible comme toute 
autre propriété immobilière, sous réserve des dispositions con-
traires du présent décret. 

Art 11. — Nulle personne, nulle société ne peut en Guyane, 
sans être munie d'une licence personnelle, obtenir en permis 
de recherche, une concession de mine, ou exercer les droits 
que ces titres confèrent, ou être employé á un titre quelconque: 
ouvrier salarié ou intéressé a la recherche ou a l'exploitation 
des mines, etc. , e t c , par le titulaire d'un tel titre. 

Toute demande de permis de recherche ou de concession 
doit rappeler le numero et la dale de la licence dont le de -
mandeur est litulaire en vertu du paragraphe précédent. 

La licence personnelle peut être retirée par ar rê té du Gou
veneu r en Conseil privé, sans que ce retrait puisse avoir un 
efl'el rétroactif. 

Art. 12. — Nul ne peut demander une concession s'il n'est 
lilulaire d'un permis de recherche s'appliquant aux recherches 
de gîtes de substances de même catégorie que celle devant 
taire l'objet de la concession demandée. 

Art. 113. — Les sociétés formées pour la recherche ou l'ex-
ploitation des mines, ou se livrant à cette recherche ou à cette 
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exploitation doivent être constituées conformément aux lois 
françaises et avoir leur siège social, soit en France, soit dans 
les colonies françaises ou les pays de protectorat . 

Dans les sociétés anonymes, les trois quar ts des membres du 
conseil d 'administration, dont le président et les adminis t ra
teurs délégués, ainsi que les directeurs, doivent être nat ionaux, 
sujets ou protégés français. Dans les sociétés en commandi te 
par actions, les trois quar ts des membres du conseil de survei l
lance, dont le président, les gérants et les directeurs, doivent 
être nat ionaux, sujets ou protégés français. 

Les sociétés formées en vue de la recherche ou de l'exploita
tion des mines sont tenues de remettre au chef du service des mines 
un exemplaire de leurs statuts el la liste des membres du conseil 
d 'administration ou de surveillance ainsi que les noms de leurs 
gérants ou directeurs. Tout changement aux statuts ou à la 
composition du conseil, de la gérance ou de la direction doit 
également être porté à la connaissance du Chef du service des 
mines. 

Copies des rappor ts présentés aux assemblées générales des 
actionnaires par le conseil d 'administration ou de surveillance 
et par les commissaires des comptes , ainsi que les bilans a n 
nuels , doivent être adressées au Chef du service des mines, de 
la colonie, au Gouverneur et au Ministère des colonies. 

Les prescriptions du présent article et de l'article 11 s 'ap
pliquent à toutes sociétés ayant , sous une forme quelconque, 
la jouissance ou le contrôle de permis de recherche ou de con
cession. Elles s 'appliquent également à toutes personnes d e 
mandant ou possédant collectivement des permis de recherche 
ou des concessions. 

En cas d'infraction aux dispositions de ces articles, l 'annu
lation ou la déchéance des permis de recherche ou des con
cessions pourra être prononcée dans les conditions prévues au 
présent décret. 

Art 14. — La mention de l'institution des permis de 
recherche et concessions de mine, ainsi que la transcription 
ou la mention analytique de tous changements , mutat ions, 
actes civils ou judiciaires les concernant , sont t ranscri tes ou 
mentionnées au bureau de l 'Enregistrement ou des Hypothèques 
de la situation des biens selon les conditions, et avec les effets 
judiciaires prévus par les lois en vigueur pour les propriétés 
immobilières. 
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Tout transfert bu abandon de droits de propriété relatifs aux 

permis de recherche et aux concessions doit, en outre , être 
déclaré au Chef du service des Mines. Il est inscrit sur un 
registre spécial <]ui est communiqué à tout requérant . La décla
ration doit fournir tous renseignements utiles au sujet de la 
nature dudit transfert, ainsi que de l'identité, de la nationalité 
et de la situation juridique du nouveau permissionnaire ou 
concessionnaire; pareille déclaration doit être faite pour toute 
amodiation de permis et de concession. 

Le permissionnaire ou concessionnaire qui a omis de faire 
les déclarations prescrites ci-dessus demeure chargé des obli
gations prévues pa r le présent décret et reste responsable des 
infractions audit décret, sans préjudice de la responsabilité du 
nouveau concessionnaire ou permissionnaire ou de l 'amodia
taire. 

En cas d'opposition au transfert ou de contestation sur la 
validité, portée devant les tr ibunaux et signifiée au Chef du 
service des Mines par acte extra-judiciaire, l 'enregistrement 
ne devient définitif qu 'après décision de l'autorité judiciaire. 

Le Receveur de l'Enregistrement et le Conservateur des 
hypothèques doivent donner avis au Chef du service des Mines 
dé toute transmission et mutation concernant les permis de 
recherche ou concessions; ces transmissions ou mutations 
sont transcrites par les soins du Chef du service des Mines 
sur le registre spécial prévu au présent article. 

En cas de décès du titulaire d'un permis de recherche ou 
d'une concession de mine, les ayants droit doivent satisfaire 
aux prescriptions des articles 11 et 13 du présent décret . 

Art . 15. - Toutes demandes , requêtes ou opposit ions 
relatives à l'application du présent décret doivent indiquer le 
domicile élu par leurs auteurs à Cayenne 

A ce domicile élu seront valablement faites aux intéresses 
les notifications administratives ainsi que les significations 
par les tiers de Ions les actes de procédure concernant l 'appli
cation du présent décret . 

A défaut de domicile élu au lieu dit, ou à défaut de 
recevoir audit domicile, les notifications ou significations seront, 
valablement fentes au Maire qui visera les actes sus énoncés. 

Si les divers actes relatifs à la recherche et à l'exploitation 
des mines doivent être accomplis par mandatai re , celui-ci 
doit produire une procurat ion dûment établie de son mandai . 
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Ne peuvent effectuer, en qualité de mandataires des titulaires 
de permis de recherche ou de concessions, les opérat ions de 
recherche ou d'exploitation, que ceux qui sont aptes à obtenir 
pour leur propre compte des permis de recherche ou de con
cessions et ont obtenu la licence personnelle prévue par l'article 
11 ci-dessus. 

Art . 16. — Toutes les requêtes concernant l 'application du 
présent décret, adressées à l 'Administration, doivent être 
éccrites en français et signées en caractères français. 

Art . 17. — Il est interdit au personnel de l'Etat ou des 
colonies en service en Guyane de prendre un intérêt direct ou 
indirect dans la recherche ou l'exploitation des mines sur le 
territoire de la colonie. 

TITRE 11. 

DE LA LICENCE P E R S O N N E L L E . 

Art. 18 . - Dos arrêtés du Gouverneur, en Conseil privé, 
déterminent : les agents chargés de délivrer les licences per 
sonnelles, la forme des demandés , les pièces et justifications 
d'identité ou autres à produire pour l 'obtenir, le délai d ' ins
truction des demandes , la forme matérielle de la licence, sa 
durée de validité, les conditions de contrôle, et le prix m o 
yennant lequel elles seront délivrées. 

TITRE III. 

D E S P E R M I S DE R E C H E R C H E . 

Art. 1 9 . — Le permis de recherche s'acquiert à la priorité 
de la déclaration déposée au bureau des mines aux heures 
qui seront fixées par arrêté du Gouverneur. Il confère le droit 
de faire tous travaux pour la recherche des substances d 'une 
catégorie déterminée, dans un périmètre rectangulaire di 500 
hectares au minimum dont les côtés sont orientés suivant les 
directions nord-sud et est-ouest vrais. 

Ces dispositions ne concernent point les permis dont le péri
mètre est en totalité constitué par des lits de cours d'eau 
figurant sur une liste approuvée par arrêté du Gouverneur. 
Les dimensions seront , dans ce cas, fixées d 'après les biefs 
disponibles, pa r le Gouverneur, après avis du Chef du service 
des Mines. 

Art. 2 0 . — Le permis n'est pas opposable aux titulaires 
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des permis délivrés pour la recherche de substances d'une 
autre catégorie. 

Si le rectangle délimité par le permis empiète sur la surface 
d'un permis de recherché antér ieurement délivre, ou d'une 
concession de mine dérivant d'un tel permis , et portant sur la 
même catégorie de substances, les droits du permissionnaire 
sont réduits à la partie de ce rectangle qui n'empiète pas sur 
le terrain compris dans lesdits permis ou concession. 

Remise sera faite, le cas échéant, au permissionnaire, de la 
partie de la redevance qu'il aurait versée en trop. 

Art . 2 1 . — Le demandeur a la faculté de s'assurer un droit 
de priorité pour l'obtention du droit de recherche dans l e s 
terrains situés à l 'intérieur des permis grevés de droits anté
rieurs conquis dans le rectangle demandé, à la condition d'en 
faire la déclaration au Chef du service des Mines, et moyen
nant le payement des frais de vérification, suivant un tarif et 
des règles arrêtés par le Gouverneur eu Conseil privé, sur la 
proposition du Chef du service des Mines, après avis du Comité 
consultatif des Mines. 

La déclaration prévue au paragraphe précédent doit être 
adressée au Chef du service des Mines, dans le délai d'un mois 
qui suit la notification de l'avis envoyé à cet effet à l'intéressé, 
aussitôt après l'examen de sa demande. Elle comporte l'obli
gation, pour le demandeur , d'accepter l'annexion à son permis 
de recherche, au fur et à mesure de leur disponibilité, de la 
totalité des terrains qui ne peuvent lui être momentanément 
accordés. 

La durée totale de la validité du permis, ainsi complétée, se 
confond avec celle du permis initial de recherche. 

En outre, le payement de la redevance, prévue à l'article 
22 ci-dessous, afférente à la superficie complémentaire est, 
sous peine d'annulation du permis entier, effectué dans les 
quinze jou r s qui suivent la remise de l'ordre de versement l'aile 
par le Chef du service des Mines. 

Le droit de priorité prévu au présent article ne peut, en 
aucun cas, être exercé par le demandeur d'un permis de 
recherche superposé vis-à-vis des permis antérieurement déli-
vrés dont ce demandeur est déjà titulaire. 

Art . 22. — La délivrance des permis de recherche est sou
mise au payement d'une redevance dont l'assiette et le taux sont 
réglés conformément aux dispositions régissant les taxes locales. 
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Ce payement de la redevance doit être effectué dans les 
caisses du Trésor, sous les condit ions fixées par un arrêté du 
Gouverneur, pris après avis du Chef du service des Mines. 

Art . 2 3 . — Ne sont pas a d m h e s les déclarations envoyées 
par la poste. 

La déclaration fait connaître : 

1° Les nom, prénoms, qualité, nationalité et domicile élu 
dans la colonie du requérant , ou s'il s'agit d 'une société, sa 
dénominat ion, son siège social, h composition de son conseil 
d'administration ou de surveillance, de sa gérance et de sa di
rection, son domicile élu dans la colonie, ainsi que les nom, 
p rénoms, nationalité et domicile élu dans la colonie de son 
mandataire ; 

2° Toutes pièces justifiant que les conditions édictées pa r 
les articles 1 1 , 13 et 15 ci-dessus sont remplies ; 

3° La substance principale pour la recherche de laquelle le 
permis est d e m a n d é ; 
' 4° La situation du centre du périmètre déclaré. 

A la déclaration doit être annexé : 
Un plan o i croquis de surface dressé par un a rpen teu r ju re 

à l'échelle du cinquante millième orienté au nord vrai, et indi
quant la situation du centre par rappor t à des points remar
quables et invariables du sol, facilement retrouvailles sur le 
terrain, où à des points de repère pris sur des caries publiées 
de la Guyane, avec mention de la carte utilisée à cet effet. 

Le plan ou croquis doit être établi eu caractères indélébiles 
et signé dar le déclarant . 

Pour chaque périmètre demandé, il doit être présenté une 
déclaration distincte. 

Art. | 34 .— Le Chef du service des Mines enregistre les dé
clarations aux date et heure de leur dépôt, dans l 'ordre de leur 
présentat ion, sur un registre spécial qui doit etre communiqué 
à tout requérant . L'ordre de présentat ion fixe la priori té, 

Pour chaque déclaration, le Chef du service des Mines dé 
livre un récépissé ment ionnant la date et l'heure du dépôt, 
ainsi que le numéro d 'ordre d 'enregistrement de la déclarat ion. 

Aussitôt après avoir reconnu la régularité de la demande en 
la forme, le Chef du service des Mines fait parvenir au deman
deur un ordre de versement pour le paiement de la redevance 
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saperficiaire due pour la première année. Celte somme doit être 
versée flans les 8 jours , à compter de la date de l'envoi entre 
les mains du Receveur des Domaines ondes agents délégués par 
lui et le récépissé de versement doit être envoyé au Chef du ser
vice des Mines. Si par la faute du demandeur le récépissé n'est 
point reçu quinze jours après l 'ordre de versement, la demande 
est annulée de plein droit . 

Le Chef du service des Mines fait régulariser en outre , s'il y 
a lieu, les déclarations dont les indications sont insuffisantes 
pour permet t re le rapport du périmètre demandé sur les plans 
du service des Mines. 

Un délai de quinze jours est accordé pour cette régularisa
tion sans que l'intéressé perde son droit de priorité s'il fournit 
les renseignements demandés avant l 'expiration du délai impart i . 

Art. 2 5 . — Le permis de recherche est toujours délivré sous 
réserve des droits antér ieurs résultant de permis de même na 
ture dont les tr ibunaux administratifs sont seuls juges en cas 
de contestation. 

.Art. 26. — Dans le délai de trois mois, après la délivrance 
du permis, le permissionnaire est tenu de marquer matérielle
ment sur le sol le centre du rectangle par un signal sur le pan 
neau duquel sont inscrits le nom du titulaire du permis de 
recherche, la date de la déclaration, la date à laquelle l'écriteau 
a été posé. 

Le signal et sou inscription doivent être maintenus en bon 
état pendant toute la durée du permis de recherche. Le pe r 
missionnaire est tenu de montrer sur le terrain la position du 
poteau-signal à tous les agents désignés par le Chef du service 
des Mines. 

Art. 2 7 . — Le permis de recherche est valable pour un an, 
à compter du jou r de sa délivrance. 

La durée de sa validité peut être prorogée au gré du pe r 
missionnaire par période d'un an et deux fois au plus, quels 
que soient les titulaires entre les mains desquels il aura passé. 

Chaque renouvellement donne lieu au paiement d 'une rede
vance dont le taux est réglé conformément aux dispositions 
régissant les taxes locales. 

La demande de renouvellement doit être adressée au Chef 
du service des Mines de façon à lui parvenir avant l'expiration 
du pe rmi s ; elle doit être accompagnée du récépissé attestant 



- 13 -

le versement effectué, dans les conditions indiquées au pa ra 
graphe précédent, de la redevance due pour l'année à ven i r . 

Mention de la prorogation est inscrite pa r les soins du Chef 
du service des Mines, sur le permis , ainsi que sur le registre 
spécial prévu à l'article 24. 

Art. 2 8 . — Lorsqu 'un permis de recherche arrive à expira
tion de sa période de validité, soit sans avoir été prorogé, 
soit après avoir été prorogé, et qu'il n'a pas fait, en temps 
voulu, l'objet d'une demande de concession ledit permis est 
purement et simplement annulé sans autre formalité pour 
compter du lendemain du jou r anniversaire de la date du per 
mis de recherche, et les terrains qui en faisaient l'objet font 
re tour , libres de tous droits et charges, aux terrains ouverts 
à la recherche. 

Art. 29 . — Les demandes et la délivrance des permis de 
recherche, leur renouvellement, ainsi que les annulat ions et 
abandons de ces demandes et permis , sont insérés, par extraits, 
au Journal officiel de la colonie. 

Art . 30. — Le titulaire d'un permis de recherche peut dis
poser librement des produits concessibles provenant de ses 
t ravaux, moyennant le payement des droits de circulation, de 
sortie ou autres , qui frapperaient ces substances d 'après les 
dispositions régissant les taxes locales, après qu'il en a fait au 
Chef du service des Mines la déclaration de laquelle, il lui est 
immédiatement donné acte, qui vaut permission. Cette décla
ration n'a d'effet que pour un an et doit être renouvelée dans 
les mêmes condit ions. 

Art . 3 1 . — Tous t ravaux de recherche qui dégénéreraient 
en travaux d'exploitation seront interdits par voie adminis t ra
tive sans préjudice de l 'application des peines prévues aux 
articles 77 et suivants. 

TITRE IV. 

DES CONCESSIONS DE MINE. 

Art. 3 2 . — Tout permis de recherche, tant qu'il n'est pas 
pér imé, donne droit à l 'obtention d 'une concession. 

Le périmètre demandé doit avoir la forme d'un rectangle, 
dont les côtés sont orientés nord-sud et est-ouest vrais, le 
petit côté n'étant pas inférieur au quart du plus grand. 
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L'étendue de la concession demandée ne peut être inférieure 
à 100 hectares pour les substances de toute catégorie. 

Son périmètre doit èlre tout entier contenu dans le permis 
de recherche dont elle dérive. 

Art. 33. — Les terrains qui resteraient disponibles entre 
concessions ou permis de recherche voisins, avec des éten
dues telles qu'on n'y puisse établir les périmètres ayant les 
dimensions minima prescrites ci dessus, pourront soit faire 
l'objet de concessions distinctes, soit être annexés, par voie 
d'extension, aux concessions voisines, à la priorité de la 
demande . 

Les périmètres de ces concessions seront fixés de manière à 
relier, autant que possible, les concessions ou permis voisins. 

Art. .34 - La demande en concession doit être, déposée 
au bureau des Mines avant l'expiration du délai de validité du 
permis de recherche en vertu duquel elle est demandée. 

Ne sont pas admises les demandes envoyées par la poste. 

Art. 35. — La demande en concession fait connaître : 
1° Les nom, prénoms, qualité, nationalité et domicile élu 

dans la colonie du demandeur ou, s'il s'agit d'une société, sa 
dénominat ion, sou siège social, la composition de son conseil 
d'administration ou de surveillance, de sa gérance et de sa di
rection, son domicile élu dans la colonie, ainsi que les nom, 
prénoms, nationalité et domicile élu dans la colonie de son 
mandataire : 

2° Toutes pièces justifiant que les conditions édictées par 
les articles 11, 13 et 15 ci-dessus sont remplies ; 

3° Le permis de recherche en vertu duquel la demande est 
faite et, s'il y a lieu, les titres eu vertu desquels le requérant 
est substitué au permissionnaire or iginaire; 

4° Les limites précises du périmètre sollicité. 
A l'appui de sa demande, le requérant doit fournir : 
1° En trois exemplaires, un plan de, surface dressé par un 

arpenteur juré, à l'échelle du vingt-cinq millièmes, orienté au 
nord vrai et indiquant d'une manière très exacte la position 
du rectangle, déterminée par rappor t à des points fixes et re
marquables de la contrée ou à des points de repère, pris sur la 
carte de la Guyane qui sera désignée par arrêté du Gouverneur ; 

2° Le procès-verbal de bornage provisoire pour les conces
sions de gîtes de substances classées en 3e catégorie. 
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Pour les demandes en concession concernant les gîtes de 
substances classées en 3e catégorie, le demandeur- en conces
sion devra marquer matériellement sur le sol les sommets 
du rectangle par un poteau-signal de 2 mètres de hauteur au 
moins por tant un panneau mentionnant le nom du demandeur 
et la désignation de la concession, ce qui constituera un bor 
nage provisoire ; 

3° La description des travaux de recherche exécutés, ainsi 
que la nature et les caractéristiques du gisement reconnu ; 

4° Un certificat du Conservateur des hypothèques indiquant 
les transcriptions relatives au permis de recherche dont elle 
dérive. 

Le plan doit être signé par le demandeur . Pour chaque p é 
rimètre demandé en concession, il doit être présenté une d e 
mande distincte. 

Ai l . ;id. — La demande est enregis t rée , à la date de son 
dépôt, par le Chef du service des Mines, sur un regis t re spé-
cial qui sera communiqué à toute personne qui eu fera la 
demande. 

Un récépissé constatant l 'enregistrement de sa demande est 
remis au demandeur . 

Ar t . 3 7 . — Les frais de l ' instruct ion de la demande sont à 
la charge du demandeur ; ils comprennent no tamment les 
frais d'affiches et de publicité, ainsi que les frais de déplace
ment dus au service des Mines pour la visite des lieux et la 
vérification des plans . 

Dans un délai de quinze jours , à compter de la remise de 
l 'ordre de versement , le demandeur doit consigner la somme 
jugée nécessaire pour faire face à ces frais qui sont fixés pro
visoirement par le Chef du service des Mines, suivant un tarif 
arrêté par le Gouverneur en Conseil privé, sur la proposition 
du Chef du service des Mines, le Comité consultatif des Mines 
entendu. 

Art. 38 . — Aussitôt après le dépôt de la demande , le Chef 
du service des Mines procède à l 'examen de la régulari té de 
la demande, à la vérification des p lans et à leur rectification 
s'il y a lieu. 

Si la demande en concession n 'est point reconnue r égu 
lière en la forme cl si, après une mise en demeure adressée 
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au demandeur , celui-ci dans le délai de 30 jours qui pourra 
être prorogé le cas échéant , ne fournit pas Les justifications né 
cessaires pour les rendre conformes aux prescriptions du pré 
sent t i tre, ou s'il nu paye pas les frais de l ' instruction, le 
Gouverneur, en Conseil privé, sur la proposition du Chef du 
service des Mines, et après avis du Comité consultatif des 
Mines, prononce le rejet motivé de la demande qui est notifié 
au demandeur et inséré au Journal officiel de la colonie. 

Art . 3 9 . — Si la demande est reconnue en état, le Chef du 
service des Mines procède à sa remise à l 'enquête . 

La demande est affichée pendant deux mois consécutifs à 
Cayenne. 

Elle est , en ou t re , publiée par extraits au Journal officiel (le 
la colonie deux fois pendant la durée de l 'enquête et h quinze 
jours au moins d' intervalle entre les deux insert ions. 

Art. 4 0 . — Les oppositions à la demande de concession qui 
sont de compétence du Conseil de content ieux administratif 
doivent, à p e i n e de nullité, être formées dans les délais de l 'en-
quête p r é v u e à l ' a r ide 39 et suivant les règles de la procédure 
adminis t ra t ive . 

Art. 41.— Après la c lôture d e l 'enquête, le Chef du service 
des Mines t ransmet le dossier au Gouverneur , ovec se propo
sit ions. 

S'il n'y a pas d'opposition et si aucune irrégularité n 'appa
raît dans les titres du demandeur , l e Gouverneur, après avoir 
pris l'avis du Comité consultatif des Mines , institue la conces
sion. Il doit toutefois retrancher , si l'instruction en a permis 
la constatat ion, les parties qui empiètent sur les concesssions 
dont le litre est devenu définitif et qui dérivent de déclarations 
de recherches antér ieures a celle qui a s e r v i de hase à la de 
mande examinée . 

S'il y a opposition, conformément à l 'article 40, le Gou
verneur surseoit à s tatuer jusqu 'à la solution du litige. 

Si a ce moment , des irrégulari tés de fond sont reconnues 
dans les titres du demandeur , et si le demandeur ne fournit 
pas , dans le délai de trois mois qui pourra être prorogé, les jus
tifications qui lui seraient demandées , le Gouverneur , en Con
seil privé, prononce le rejet motivé de sa demande . 

Art . 4 2 . — La décision du Gouverneur en Conseil privé, 
accordant ou rejetant la demande de concession est notifiée au 



— 17 — 

demandeur et inséré au Journal officiel de la Colonie. Elle sera 
susceptible de recours par la voie contentieuse pendant un dé 
lai de six mois, à dater de cette insert ion. 

S i la concession est accordée, l'un des trois exemplaires dû
ment certifié du plan joint à la demande est remis a u conces-
s i o n n a i r e . L'autre reste annexé à la décision du Gouverneur, le 
3e est déposé au service des Mines. 

L 'ac te de concession est inscrit sur un registre spécial de 
concessions de mine tenu par le Chef du service d e s Mines et 
qui es t communiqué à tout requérant. 

Art. 4 3 . — lorsque la concession e s t devenue définitive, soit 
par l 'expiration du délai de recours, soit par le rejet îles recours, 
le permis de recherche en vertu duquel elle a é té demandée est 
annulé de plein droit . 

Vis-à-vis des autres concessions ou des parmis de rocherche 
encore en vigueur, la validité de la concassion est déterminée 
par l 'ordre de priorité des déclarations de recherches originaires. 

Art . 44. — Si la concession demandée n'est pas instituée à 
l 'époque de l'expiration normale du permis de recherche, ce 
permis est considéré comme prorogé de plein droit pendant 
toute la durée de la procédure de l ' institution. 

Le demandeur peut exploiter à titre provisoire en payant la 
taxe annuelle prévue par l'article 49 ci-après. 

Art . 4 5 . — Les demandes en extension de concession, ainsi 
que les demandes de fusion de plusieurs concessions contigues 
en une seule, sont instruites dans les mêmes formes que les 
demandes en institution de concession. 

TITRE V. 
DROITS ET OBLIGATIONS DÈS CONCESSIONNAIRES 

ET P E R M I S S I O N N A I R E S . 

PREMIÈRE SECTION. 
D i s p o s i t i o n s g é n é r a l e s . 

Art. 46. — Aucune concession ne peut être vendue par 
lots ni amodiée partiellement ou partagée matériellement sans 
une autorisation donnée par le Gouverneur en Conseil privé, 
sur rapport du Chef du service des Mines, après avis du 
Comité consultatif des Mines. 

2 
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Toute vente ou amodiation partielle ou tout partage effectué 

contrairement aux dispositions du présent article peut donner 
lieu à la déchéance de la concession, qui sera poursuivie dans 
les conditions prévues à l'article 50 ci -après . 

Art . 47. — Le concessionnaire peut renoncer totalement 
ou partiellement à sa concession sous les conditions suivantes : 

La demande en renonciation est adressée au Chef du service 
des Mines ; elle doit être accompagnée d'un certificat du Con
servateur des hypothèques constatant qu'elle a été inscrite sur 
les registres de la conservation en faisant connaître , au jour de 
celte inscription, les transcript ions dont la concession de mine 
a été l'objet. Une demande distincte doit être présentée pour 
chaque concession ou partie de concession à laquelle il est 
renoncé. 

En cas de renonciation partielle, la demande doit être accom
pagnée d 'un plan dressé par un arpenteur ju ré sur lequel 
figurent le périmètre de la concession définitive et la partie 
qui doit en être re t ranchée. 

Le périmètre de la concession modifié doit, autant que p o s 
sible, être rectangulaire ; il comprend une étendue au moins 
égale à celle minimum prévue à l'article 32. 

Les frais d' instruction de la demande sont à la charge du 
demandeur suivant un tarif et des règles fixées par arrêté du 
Gouverneur rendu en Conseil privé, sur la proposit ion du Chef 
du service des Mines, après avis du Comité consultatif des Mines. 

La demande, après avoir été régularisée, s'il y a lieu, dans 
les formes prévues pour la demande en concession, est soumise 
à une enquête de deux mois pendant laquelle elle est affichée 
à Cayenne et publiée par extraits au Journal officiel de la 
colonie, ainsi qu'il est dit à l'article 39. 

Dans le délai de deux mois outre les délais de distance, les 
privilèges et les hypothèques conventionnelles judiciaires ou 
légales, doivent être inscrits. 

Dans les mêmes délais fout créancier peut faire opposition 
à la renonciation. Celle opposition sera jugée par tous les t r i 
bunaux civils de la situation de la mine . 

En cas d'opposition, l 'Administration surseoit à statuer j u s 
qu 'après la décision des t r ibunaux. 

Dans le cas où il n'y a pas d'opposition, la demande est 
accueillie si le demandeur justifie du paiement de la redevance 
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prévue à l'article 49, s'il établit ses titres de concessionnaire et 
produit un certificat du Conservateur des hypothèques cons
tatant qu'il n'y avait à la date de la fin de l 'enquête, aucuns 
privilèges, ni hypothèques inscrits sur la concession, ou que les 
creanciers inscrits ont donné main-levée de leur hypothèque, 
ou consentent à la reporter sur la concession réduite. 

La décision du Gouverneur est notifiée au demandeur et 
publiée au Journal officiel de la colonie. 

Si la demande de renonciation est accueillie, et après l'ex
piration du délai de recours , ou en cas de rejet des recours 
formés par les tiers dont les droits auraient été reconnus, la 
concession ou la partie de concession dont la renonciation a 
été acceptée peut être l'objet d 'une adjudication publique. Celle 
adjudication a lieu à l'époque fixée par l'Administration suivant 
les conditions et après publications faites dans les formes fixées 
par un arrêté du Gouverneur pris en Conseil privé, sur la pro
position du Chef du service des Mines, après avis du Comité 
consultatif des Mines. A défaut d'adjudicataire, le périmètre 
abandonne est annulé et fait re tour aux terrains ouverts à la 
recherche. 

Art. 4 8 . — Dans un délai de trois mois, à compter de 
l'institution, il doit être procédé au bornage pour les conces
sions de la 1re, 2e et 4e catégorie, à la délimitation pour les 
concessions de la 3 e catégorie. 

L'opération est vérifiée par le Chef du service des Mines ou 
son délégué qui en dresse procès-verbal, et aux frais du con
cessionnaire, suivant un tarif et des règles fixées par le Gou
verneur en Conseil privé, sur la proposition du Chef du service 
des Mines, et après avis du Comité consultatif des Mines. 

Le procès-verbal est approuvé par le Gouverneur. 
Le concessionnaire doit entretenir constamment en bon état 

les poteaux ou bornes mentionnés au procès-verbal de bor 
nage, ou les lignes de délimitation. 

DEUXIÈME SECTION. 

D e l a r e d e v a n c e s u p e r f i c i a i r e e t d e l ' e x p l o i t a t i o n . 

Art. 4 9 . — Toute concession donne ouverture à une rede
vance annuelle dont l'assiette, les conditions de payement et 
le taux sont réglés conformément aux dispositions régissant 
les taxes locales. 
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Art . 5 0 . — La déchéance est encourue par tout conces
sionnaire qui n'acquitte pas la redevance annuelle prévue 
à l'article 49 . 

Après deux avertissements sans résultats , notifiés admin i s -
trat ivement, et quinze jours au plus tôt après le second aver
tissement, le Gouverneur prend un arrêté de déchéance qui est 
notifié audit concessionnaire el publié au Journal officiel de la colonie. 

L'arrêté de déchéance sera susceptible de recours par la 
voie contentieuse pendant un délai de deux mois , à compter 
de la date de sa notification aux intéressés. 

A l 'expiration du délai de recours , il est procédé à l'adju
dication publique de la concession qui a lieu suivant les con
ditions et après publications faites dans les formes fixées par 
un arrêté du Gouverneur pris en Conseil privé, sur la p r o p o 
sition du Chef du service des Mines, el après avis du Comité 
consultatif des Mines. Jusqu'au j ou r de l'adjudication, le 
concessionnaire peut arrê ter les effets de la déchéance en 
payant les taxes arr iérées et tous les frais exposés par l'Ad
ministration pour poursuivre la déchéance. 

L'adjudication a lieu par la voie administrative en faveur 
de celui des concurrents qui aura fait l'offre la plus avanta
geuse. Le concessionnaire déchu ne peut prendre part à 
l 'adjudication. Le prix, défalcation faite des frais d'adjudica
tion avancés par l 'Administration et des redevances arriérées, 
est remis au concessionnaire déchu, ou consigné pour être 
distribué judiciairement aux ayants-droit . 

S'il ne se présente aucun adjudicataire, le Gouverneur 
prend un arrêté qui annule la concession et qui est inséré au 
Journal officiel de la colonie. Le périmètre de la concession 
annulée est libéré de tous droits et charges résultant de la 
concession et l'ail retour aux terrains ouverts à la recherche. 

Art . 5 1 . — Sera également frappé de déchéance tout con
cessionnaire dont, après une première période de deux années. 
la production totale, pendant une, période quelconque de trois 
aimées consécutives, aura été inférieure à un minimum fixé 
par arrêté du Gouverneur pris en Conseil privé, pour chaque 
région et chaque nature de gisement, et suivant la surface et 
le mode d'exploitation. 

Dans le cas prévu par le présent article, la déchéance est 
prononcée au vu de l'extrait du registre d'extraction prévu à 
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l'article 67 ou après enquête ordonnée par le Gouverneur , et 
dans les mêmes formes que celles prévues à l'article 50 ci-dessus. 

TROISIÈME SECTION. 
D e s r e l a t i o n s d e s c o n c e s s i o n n a i r e s d e m i n e 

a v e c l e s p r o p r i é t a i r e s d u s o l . 

Art . 5 2 . — Le concessionnaire d'une mine ne peut, sans 
le consentement formel du propriétaire ou du locataire de la 
surface, occuper des terrains dans les enclos murés , cours et 
jardins , nonobstant les autorisations délivrées en vertu des 
articles 55 , 56 et 58 ci-après. 

Les puits et galeries ne peuvent être ouverts à une distance 
inférieure à 50 mètres des maisons d'habitation et des terrains 
compris dans les clôtures murées y at tenant , sans le consen
tement des propriétaires de ces habitat ions. 

Art. 5 3 . — Sur les terres libres du Domaine, à l 'intérieur 
de sa concession, le concessionnaire peut occuper gratuite
ment , après a u t o r i s a t i o n du Gouverneur donnée eu Conseil 
privé, et après avis du Chef du s e r v i c e d e s Mines e t du Comité 
consultant des M i n e s , le Chef du service du Domaine entendu, 
les lorrains nécessaires aux recherches, à l 'exploitation de la 
mine , h la préparation mécanique des minerais et au lavage 
des combustibles, à l 'établissement des rigoles, canaux et de 
t o u t e s voies d e communicat ion, ainsi qu'à la plantation des 
bornes nécessaires pour la délimitation des concessions ; il 
pourra disposer d e s chutes d ' eau non utilisées e t les aménager 
p o u r les besoins de son exploitation; il pourra également faire 
la c o u p e d e s bois indispensables à ses travaux et les utiliser 
gra tui tement , le tout en se conformant aux règlements en 
vigueur. 

Ar t . 5 4 . — Le concessionnaire aura, en outre, un d r o i t de 
priori té p o u r l 'acquisition et la location de t o u s les terrains 
du domaine situés dans sa concession. 

Art . 5 5 . — Si les terrains nécessaires au concessionnaire 
pour les motifs énoncés c i - d e s s u s son t d e s terrains domaniaux, 
innés ou concédés , ou s'ils appart iennent à d e s part iculiers, 
le concessionnaire peut les occuper avec l 'autorisation du 
Gouverneur donnée en Conseil privé, sur l 'avis du Chef du 
service des Mines et du Comité consultat if des Mines, les in
téressés en tendus . 

L'occupation ne peut avoir lieu qu ' ap rè s la fixation de l'in-
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demnité annuelle d'occupation ou, en cas d 'urgence, après la 
constatation par experts de l'état des lieux. 

L ' i ndemni té est réglée an double du revenu net du terrain 
occupé. Elle est payable, par ava ce, au commencement de 
chaque année d'occupation. 

Lorsque l'occupation dure plus d 'une année ou lorsque le 
terrain n'est plus propre, après les travaux, à l'usage auquel 
il était employé auparavant, le propriétaire du sol peut obliger 
le concessionnaire acquérir ses terrains au double de la 
valeur qu'ils avaient avant l 'occupation. 

Ar t . 56. — En aucun cas, l 'autorisation ou d'occupation de 
terrains accordée par le Gouverneur cе peut avoir pour effet 
de permettre au concessionnaire de la mine de rechercher ou 
d'exploiter les substances concessible situées en T E R r a i n s cul
tivés, nonobstant le refus des propriétaires s du sel. Le droit 
d'occupation de ces terrains, en vue d e s d i t s recherches ou 
exploitation, ne peut r é s i l i e r que d ' u n e autorisation expresse 
donnée , s'il y a lien. par le Gouvernenr en Conseil privé et sui
vant les conditions fixés par un arrêté rendu sur la proposition 
du Chef di service des Mines, et après avis du Comité consulta
tif des Mines. 

Art . 57. — Le concessionnaire est tenu de réparer tous 
dommages que ses travaux peuvent occasionner la propriété 
superficiaire. Il ne doit, dans ce cas, qu 'une indemnité co r -
respondant à la valeur simple du préjudice causé. A défaut 
d 'entente amiable, l'indemnité est fixée par les tribunaux après 
expert ise . 

Ar t . 58. — En dehors du périmètre de sa concession, le 
concessionnaire peut, avec l 'autorisation du Gouverneur , don
née en Consei1 privé, après avis du Chef du service des Mines 
et du Comité consultatif d s Mines, les intéressés entendus , 
exécuter toutes voies de communication autres que les voies 
ferrées, ainsi que les ouvrages de secours, tels que pu ts et ga
leries pour l 'aérage, paisement et extraction. 

L e s indemnités dues pour l 'occupation des terrains néces
saires à l'exécution de сes оuvrages seront réglées par les tri
bunaux, comme il est dit ;t l 'article 57 ci-dessus . 

A r t . 59. — Les voies de communication à l 'exception des 
t ranspor teurs , créées tant à l ' intérieur qu'en dehors du péri
mètre de la concession, pourront, lorsqu'il n 'en résultera au
cun obstacle sérieux pour la bonne exploitation de la conçus 
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sion, être utilisées pour le transport des produits miniers , in-
dustr ie ls et agricoles provenant des établ issements voisins. 

Les conditions de l 'usage commun de la voie et les tarifs 
de t ransport seront fixés par uu traité passé entre les intéres
sés et approuvé par le Gouverneur. 

En cas de refus du concessionnaire ou de désaccord, il sera 
statué par le Gouverneur en Conseil privé, après avis du Chef 
du service des Mines et du Comité consultatif des Mines, les 
in téressés en tendus . 

Ar t . 60. — En dehors d u pér imètre de sa concession, le 
concessionnaire, à défaut de consentement de tous les inté
ressés , n e peut établir de voie ferrée reliant s a mine aux voies 
publiques o u voisinage, qu'en vertu d'une déclamation d uti
lité publique prononcée par le Gouverneur, après avis des 
services d e s Travaux publics e t des Mines, le Comité consul-
latit d e s Mines en tendu. 

Les voies ferrées sont concédées par le Gouverneur, dans 
les conditions fixées s par le cahier des charges joint à la décla
ration d'utilité publique. Le cahier des charges détermine, 
s'il y a lieu, les conditions d 'affec ta t ion d e la voie ferrée 
à l 'usage public. 

A r t . 61. — Dans le cas où il est reconnu nécessaire d 'exé
cuter des travaux ayant pour but, soit de mettre en commu
n i c a t i o n l e s mines de deux concessions voisines pour l 'aérage 
ou pour l 'écoulement des eaux, soit d'ouvrir des voies d 'aé-
rage, d 'assèchement ou de secours destinées a u service des 
mines de c o n c e s s i o n s voisines, les concessionnaires ne peuvent 
s'opposer à l 'exécution des travaux et sont tenus d'y participer 
chacun dans la proportion de son intérêt. 

Ces ouvrages sont 0 'donnés par le Gouverneur, après avis 
du Chef du service des Mines et du Comité consultatif des 
Mines, les concessionnaires entendus . 

Ar t . 62. — Lorsque l e s travaux d 'exploitation d'une mine 
occasionnent des dommages à l'exploitation d'une autre mine 
voisine ou superposée, à raison, par exemple, d e s eaux qui 
pénètrent dans cette dernière en plus grande quant i té , le con
cessionnaire en doit la réparation. 

Lorsque les mêmes travaux ont, au contra i re , pour effet 
d 'évacuer tout ou partie des eaux d 'une aut re mine par ma
chine ou par galerie, il y a lieu à une indemnitée payée a leur 
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auteur par le concessionnaire de la seconde mine, à raison du 
profit qu'il en retire et du Surcroit de dépenses correspondant 
à ce profil. Celle indemnité est réglée par les tribunaux après 
expertise. 

Art . 6 3 . — Le Gouverneur, après avis du Chef du service 
des Mines, peut p r e s c r i r e au concessionnaire. après qu'il a été 
entendu, de laisser sur tout ou partie du périmèttre de sa con
cession un investison de largeur suffisantte pour éviter que 
les travaux puissent être m i s e n communication avec ceux 
d 'une concession voisine instituée L'établissement de cet in-
vestison, s'il est jugé nécessaire, ne peut donner l i eu à aucune 
indemnité de la part d ' u n c o n c e s s i o n n a i r e en faveur de l 'autre . 

QUATRIÈME S E C T I O N . 

S u r v e i l l a n c e d e l ' e x p l o i t a t i o n . 

Art . 64 . — Tout accident grave survenu dans une m i n e nu 
ses dépendances est porte à la connaissance de l 'Administra-
lion dans le plus bref délai possible s u i v a n t les formes qui 
sont arrêtées par le Gouverneur eu Conseil il privé, sur la pro
position du Chef du service des Mines, et après avis du Comité 
consultatif des Mines. 

Tout concessionnaire est tenu d'avoir en quanti té suffi-
sante sur les lieux d e son exploitation les médicaments et 
moyens de secours indispensables à ses ouvriers. 

Ar t . 65. — Les travaux de mine doivent être conduits 
selon les règles de l 'ar t . Leur direction technique est assurée 
par un chef de service unique dont le nom est porté par l'em
ploitation à la connaissance du Chef du service des Mines. 

L'exploitation des mines et de leurs dépendances est sou
mise à la surveillance de l 'Administration. 

Les concessionnaires doivent se soumet t re aux mesures qui 
peuvent être ordonnées psr le Gouverneur, sur le rapport du 
Chef du service des Mines, en vue de faire disparaître les 
causes des dangers que leurs travaux font courir à la sûreté 
publique, à la sécurité et à l'hygiène des ouvriers mineurs , à 
la conservation de la mine et de mines voisines, des voies 
publiques et de leurs d é p a n d a n c e s , des eaux minérales , des 
sources et des cours d ' e a u al imentant l e s v i l l e s villages, ha
meaux et é tabl issements publies et des propriétés de la surface. 

En cas d 'urgence ou en cas de refus par les intéressés de 
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se conformer aux injonctions du Gouverneur, les mesures 
nécessaires seront exécutées d'office, par le Chef de service 
des Mines, aux frais des concessionnaires. 

Eu cas de péril imminent , les agents du service des Mines 
prennent imméd ia t emen t les mesures nécessaires pour faire 
cesser le danger, et peuvent , s'il y a lieu, adresser à cet effet 
toutes réquisitions utiles aux autorités locales. 

Le Gouverneur, en Conseil privé, édicte, après avis du Chef 
du service des Mines et d u Comité consultatif des Mines, les 
règlements, dest inés à assurer la sécurité du personnel occupé 
dans les Mines. 

Art . 66. — Aucune indemnité n'est due au concession
naire pour tout préjudice résultant de l'application des mesures 
ordonnées par l 'Administration en conformité des lois et 
règlements sur les mines. 

Art. 67. — Sur chaque concession il doit être tenu à jour 
suivant modèle déterminé par arrêté du gouverneur : 

1° Un plan des travaux et, s'il y a lieu un plan le surface 
superposable au plan des travaux ; 

2° Un registre d 'avancement des travaux dans lequel sont 
ment ionnés tous les faits importants de l'exploitation ; 

3° Un regis tre de contrôle journalier des ouvriers ocçupés 
dans les travaux ; 

4° Un registre d 'extraction de vente et d'expédition; 
Les agents du service des Mines et tous a m i e s agents de 

l 'Administration à ce autorisés par le Gouverneur peuvent sa 
faite présenter ces plans et regis t res , à chacune de leurs visites. 

Le concessionnaire remet , chaque année, avant le 1er avril , 
an Chef du service des Mines, la c o p i e du plan des travaux faits 
l 'année précédente et tous les renseignements stat ist iques re
latifs à la nature et aux qualités des produits extrai ts et au 
personnel occupé par la mine. Le concessionnaire est tenu de 
fournir aux agents du service des Mines et t o u s autres agents 
de l'Administration à ce autorisés p a r le Gouverneur, les 
moyens de parcourir tous les travaux qui restent accessibles . 

Art . 68. — Si le concessionnaire néglige de tenir à jour le 
plan réglementaire , ou n'exécute, pas, dans les délais impartis, 
les travaux prescrits par l 'Administrat ion, cclle-ci pourra lever 
le plan ou exécuter les travaux d'office aux Irais de l ' intéressé. 
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Art . 6 9 . — Faute par le concessionnaire d 'assurer , dans le 

délai qui lui aura été assigné, l 'unité de direction technique 
des travaux, la suspension de tout ou partie des travaux peut 
être prononcée par an été du Gouverneur, après avis du Chef 
du service des Mines, le Comité consultatif des Mines entendu. 

Ar t . 7 0 . — Tout travail de recherche d'exploitation entre
pris en contravention du présent décret et des règlements ou 
actes administratifs rendus pour son application peut ê t re 
interdit par mesure adminis t ra t ive, sans préjudice de l 'appli-
cation des peines prévues au titre suivant. 

CINQUIÈME SECTION. 
D e s d r o i t s e t o b l i g a t i o n s d e s p e r m i s s i o n n a i r e s . 

Art . 7 1 . — Les dispositions des 3e• et 4e sections du présent 
titre sont applicables aux titulaires de permis de recherche de 
mine . Toutefois, la tenue des registres et plans prévus à l 'ar
ticle 67 n'est exigée, qu 'après mise en demeure adressée au 
permissionnaire pu ' le Chef du service des Mines. 

TITRE VI. 
JURIDICTIONS ET PÉNALITÉS. 

Art. 72 . — Tontes les contes ta t ions auxquelles donnent lieu 
les actes administratifs rendus en exécution du présent décret 
sont de la compétence du Conseil du contentieux administratif: 

Art. 73 — Dans tous les cas où des contes ta t ions concer
nant les emplètements de périmètres de permis de recherche 
ou de concession de mine sont portées devant les t r ibunaux, 
les rapports et avis du service des Mines peuvent tenir lieu de 
rappor ts d 'experts . 

Art. 74 — Ces infractions aux prescriptions du présent 
décret et des arrêtés ou décisions rendus pour son exécution 
sont constatées par les officiers de police judiciaire, les agents 
du service des Mines, et tous autres agents commiss ionnés à 
cet effet par le Gouverneur , La recherche des infractions en-
traîne le droit de procéder aux saisies et visites corporelles. 
Les procès-verbaux dressés eu vertu du présent article font 
loi jusqu 'à preuve du contraire ; ils doivent être enregis t rés 
en débet dans les deux mois de leur date, à peine de nullité. 

Art. 7 5 . — Sont punis d 'une amende de 1,000 à 10,000 
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francs cl d'un empoisonnement de trois mois à trois ans ou 
de l 'une de ces deux peines seulement . 

Ceux qui se livrent d 'une façon illicite à l 'exploitation des 
métaux précieux et de leurs minerais et pierres précieuses. 

Les métaux précieux et leurs minerais et pierres précieuses 
exploit s ' i l l ici tement seront saisis et la confiscation en sera 
toujours prononcée. 

Sont punis des mêmes peines les complices des délits ci-
dessus ment ionnés . 

Art. 76 — Sont punis d 'une amende de 100 a 1,000 francs 
et d'un emprisonnement de quinze jours à deux ans ou de 
l 'une de ces deux peines seulement : 

1° t a u x qui font sciemment une fausse déclaration relative 
à la plantation d'un poteau-s ignal ; 

2° Ceux qui détruisent , déplacent ou modifient d 'une façon 
illicite des poteaux-signaux, centres de permis de recherche 
ou des bornes ou signaux de concession ; 

3 ° Ceux qui falsifient l e s dates inscr i tes sur les permis de 
recherches, ou licences personnelles; ceux qui demandent une 
autre licence en déclarant n'en avoir pas obtenu an tér ieure
ment , ou en fournissant sciemment d e s renseignements 
inexacts ; ceux qui font usage d 'une pièce dont ils ont déclaré 
la perte ; ceux qui, pour obtenir une licence personnel le , l'ont 
une fausse déclaration d'identité justifiée par d e s pièces n e se 
rapportant pas à leur personne. 

Art . 77 . — Sont p u n i s d ' u n e amende de 16 à 500 francs 
et d'un emprisonnement de quinze jours a l o i s mois, ou de 
l ' une de ces deux peines seulement : ceux qui se livrent d 'une 
façon illicite à la recherche ou à l 'exploitation des substances 
minérales autres que l e s métaux précieux et l e u r s minera is 
et pierre précieuses, ceux qui entrent dans les zones où l'in
dustr ie minière est autorisée sans avoir de licence personnelle, 
ceux qui entrent dans ces m ê m e s zones ou en sortent sans 
faire viser leur licence personnel le aux postes de contrôle. 

Art. 78 — Seront punis d'une amende de 16 à 100 f rancs : 
1° T o u t titulaire de permis de recherche qui contre vient à 

l 'obligation de montrer sur le terrain le poteau-signal , centre 
de son périmètre , aux agents dûment désignés ou qui n ' en t re 
tient pas ce signal en bon état ; 
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2° Tout concessionnaire de mine qui n 'entret ient pas en 
bon état les bornes de sa concession ; 

3° Tout exploitant ou permissionnaire qui ne tient pas ses 
registres et plans d 'une façon régulière, ou q|ui refuse de les 
produire aux agents qualifiés par l 'Administration, ou n'envoie 
pas les copies des plans et renseignements prescrits, on ne 
fournit pas les moyens de parcourir les travaux accessibles de 
ses mines . 

Les métaux précieux ou pierres précieuses s dont la présence 
n ' es t pas régulièrement portée en écri ture scion! saisis, et la 
confiscation pourra en été prononcée. 

4° Les exploitants qui font une déclaration de production 
inférieure à la production réelle. 

5° Quiconque a contrevenu aux règlements, arrêtés ou déci
sions rendus en application du présent décret . 

Art. 70. — Tout contrevenant qui , ayant été condamné pour 
l 'une des infractions prévues a les articles ci-dessus, dans 

un délai de cinq a n s à compter de l 'expiration de la peine 
d 'emprisonnement ou de paiement de l 'amende ou de la pres
cription de ces deux peines, aura commis h nouveau la même 
infraction, sera condamné au maximum des peines d 'empr i -
s o n n e m e n t et d 'amende, et cas peines pourront être portées 
jusqu'au double. 

Les délits prévus aux articles 70 et 77 seront considérés 
comme étant au point de vue de la récidive un même délit. 

Art. 80. — L'article 463 du code pénal est applicable aux 
Condamnations qui sont prononcées с a exécution du présent 
décret . 

TITRE VII 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Art . 8 1 . — § I. — Toutes les concessions de mine accor
dées antérieurement seront soumises de plein droit aux d i s 
positions du présent décret . 

§ t. — Les droits des t i tulaires de ces concessions sont 
é tendus à toutes tes s u b s t a n c e s classées par l'article 6 du 
p r é s e n t décret à la 3e catégorie existant dans les project ions 
verticales des périmètres de ces concess ions . 

§ 3 . — Lorsqu 'une concession classée en 3° catégorie et un 
permis d'exploitation, institués en vertu du décret du 10 mars 
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1 9 0 6 , seront superposés sur tout ou partie de leurs pér imètres , 
les droits de leurs titulaires continueront à s 'exercer dans cette 
partie commune sur les gîtes ayant fait l'objet de leurs t i tres, 
sans modification de leur nature. ni extension quelconque. 

§ 4. — Mais au cas où, par suite de renonciation ou après 
déchéance, les droits d'un des titulaires devraient être annu lés 
pour tout ou partie de la surface communeaux deux périmètres, 
ET s droits seront attrbués, immédiatement de ce fait, à l 'autre 
ti tulaire. 

§ 5. — Sous les réser es résultant des disposit ions du § 3 
ci-dessus, les droits des titulaires des permis d'exploitation ins t i 
tué eu v e r t u du décret du 10 m a i s 1906 sont é tendus à tous 
gîtes de substances classées e n 3e catégorie par l'article 6 c i -des
sus existant dans la projection verticale des périmètre des lits 
pe rmis . Ces droits sont, en out re , modifiés en leur nature et 
leur é'temiue. tant que de besoin, pour devenir ceux que con
fèrent des conces s ions instituées en vertu du présent décret 
portant sur des gîtes milliers de substances classées en 3e caté-
gorie par son article 6 et dont les pér imètres seraient ceux de 
ces permis . Lesdits permis seront , en conséquence , annulés et 
remplacés par des titres de concession de cette na ture , s 'éten
dant à c e s p é r i m è t r e s et qui seront remis sans frais à leurs 
t i t u l a i r e . 

§ 6. - Sous les réserves résultant des disposit ions du § 3 
ci -dessus , les droits des titulaires de concessions de m i n e i n s 
tituées en vertu du décret du 10 mars 1906 et portant sur des 
gîtes c lassés en 3e catégorie par l 'article 5 ce ce décret sont 
étendus à tous gîtes de substances classées e n 3 e catégorie par 
l 'article 6 c i -dessus , existant dans la projection verticale des 
périmètres des dites concessions. Ces droits s e trouvent ainsi 
les mêmes que s'il avait été accordé aux titulaires, en vertu du 
présent décret , deux titres de concessions portant respective
ment dans ces pér imètres , sur tous gîtes de substances classées 
par son article 6 en 3e et 4 e ca tégor ies ; leurs titres anciens 
seront annulés et remplacés par deux tels titres de concessions 
qui seront remis , sans frais, aux ti tulaires: 

§ 7.— Les droits des titulaires de concession, de mine 
inst i tuées en vertu du décret du 10 mars 1906 et portant sur 
des. gî tes de substances c lassées en 1re 2e catégories par 
l 'article 5 de ce décret sont main tenus . 

§ 8 . — Les dispositions du présent décret seront applicables 
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aux concessions faisant l'objet des titres délivres en applica-
tion des §§5, 6 et 7 c i -dessus , sauf en ce qui concerne, s'il y 
a lieu, les formes et d imensions des pér imètres . S'il a été pour 
une partie desdits périmètres lait application des dispositions 
du § 3 c i -dessus , il est délivré pour rel ie partie un titre spécial. 
Tous titres ainsi délivrés sont modifiés en ce qui concerne la 
définition du périmètre , au cas où il est fait application des 
dispositions du § c i - d e s s u s . Les droits conféssés par le titre 
spécial restent ceux que I titulaire possédait an tér ieurement 
sur son périmètre . 

Art. 82. — Les droits du titulaire de permis de recherche, 
institués en vertu du décrit de 1906, sont main tenus et, s'ils 
s'appliquent aux gîtes de substances classées par l'article 5 de 
ce decret en 3e catégorie, é tendus à tous gîtes de substances 
classées en 3 e catégorie p a r l'article. 6 c i -dessus . 

Les dispositions du présent décret sont applicables à ces 
permis, sauf eu ce qui concerne la forme, et, s'il y a lieu, 
l 'é tendue du pér imètre . 

Art. 8 3 . — Les droits des ti tulaires de permis d'exploration, 
accordes en vertu du décret du 10 mars 1906, seront é tendus , 
tant que de besoin, pour devenir ceux conférés par le présent 
décret aux titulaires de permis de recherche. 

Art. 84.— Tout l inéai re d un permis de n cherche ou con-
cession résultant de droits antér ieurs au présent décret devra 
s 'être muni d 'une licence personnelle dans le délai de six 
mois , à compter de sa m i s e en v i g u e u r . 

A l'égard des ti tulaires de permis d'exploration, il sera sur -
sis jusqu'à l'époque de la demande d'un permis dans les con-
ditions du présent décret , ou jusqu 'à ce qu'i ls pénètrent à 
nouveau dans les zones minières après en être sort is . Ce su r 
sis ne pourra en aucun cas être supérieur à deux ans . 

A l'égard des ouvriers d'un titulaire de permis ou conces
sion, il sera également sursis pendant un délai défini de 
même, niais le titulaire de ces permis ou concessions devra 
leur délivrer un certificat a t testant leur engagement i l qui 
tiendra provisoirement lieu de licence. 

Art. 85. — A l'égard : 
1° DeS permis d'exploitation dont les pér imètres auront été 

délimités avant la date de mise en vigueur du présent décret ; 
2° De permis de recherche et concessions qui auront été de -
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mandés avant cette date; il s e r a statué conformément aux 
dispositions de décret du 10 mars 1906 et fait ensui te appli
cation des dispositions des articles 8 1 , 82 et 83 c i -dessus . 
comme si les titres demandés avaient été de livrés, ou ceux-ci 
le seront effectivement, su ivan t le cas. 

Art. 8 6 . — Les dispositions du présent décret ne seront 
appliquées qu'à compter de la date qui sera fixée par l 'arrêté 
de promulgation. 

Continueront à être perçues, jusqu'à ce qu'il ait é t é s tatué 
sur les tarifs des nouvelles redevances, les taxes et redevances 
actuellement exigibles en vertu d e la délibération du Conseil 
général du 8 janvier 1907, pour l'exercice de tout ensemble 
de droits conférés aux titulaires des nouveaux permis et con
cess ions , et ayant pu ê tre an tér ieurement conférés par un titre 
soumis au paiement de l ' u n e de ces taxes et redevances actuel les . 

Ne sera toutefois perçue, pour les concessions ainsi accor
dées , q u e la t axe applicable aux permis d'exploitation inst i tués 
en venu du décret du 10 n i a i s 1906. 

Tant que ces taxes et redevances resteront provisoirement 
en vigueur, les permis de recherche et concessions seront néces -
sairement accordés sans qu 'un titre puisse porter seulement 
sur l'une d'elles pour l 'ensemble desgî tes de substances classées 
par l'article 6 ci-dessus en 3 e et 4 e catégories et situées dans 
leurs périmètres . et leurs titulaires auront la faculté de renon
c e r à cas droits sur les gîtes de substances de l 'une ou l 'autre 
de ces catégories, soit immédiatement , soit lors de la mise en 
vigueur d e s taxes définitives, dist inctes pour chacune de ces 
( lasses de gîtes et qu'ils aura eût alors à acquitter séparément . 

Les droits d e s t i tu la i res de concess ions s eron t é t endus , tant 
que de besoin, p o u r comprendre tous ceux conférés par le 
décret du 10 mars 1906, aux titulaires de permis d 'exploitat ion. 

Les droits des titulaires de permis de recherche seront é ten
dus, tant que de besoin, pour comprendre lotis ceux conférés 
par le décret de 10 m a r s 1906, aux titulaires de permis de 
recherche de gîtes miniers de même nature . 

Les t i tulaires de permis et concessions insti tués ou d e m a n 
dés antér ieurement à la mise en vigueur du présent décret et 
auxquels il aura été fait application des dispositions des articles 
81 à 84 ci-dessus, continueront à acquiter les taxes et r e d e 
vances a n t é r i u r e m e n t payables par eux. 
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TITRE VIII. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 87. — Le Gouverneu r , en Conseil privé, sur la pro-
position du Chef du service des Mines, et après avis du 
Comité consultatif des Mines, rend tous les arrêtes nécessaires 
pour l 'exécution du présent décret . 

Art. 88 . - Il est inst i tué, par arrêté du Gouverneur, un 
Comité consultatif des Mines dont le Gouverneur prend l'avis, 
lorsqu'il Y a lieu, sur toutes les questions soulevées a l 'occa
sion de l'application du présent décret. 

Font partie de droit du C o m i t é : le Secrétaire général , le 
Procureur général, le Chef du service d e s Mines ét le Rece 
vcur d e s Domaines. 

Art. 89. — L'application du présent décret et des arrêtés 
pris pour son exécution est assurée par le service des Mines . 

L'organisation et le fonctionnement de ce service sont sou-
m i s aux prescriptions du décret du 5 août 1910 ainsi qu'à 
celles d e s arrêtés pris pour son exécution. 

Art . 90. — Le Gouverneur peut, par arrêté pris en Conseil 
privé, suspendre pour d e s mot i f s d'ordre public, dans certaines 
régions déterminées , le droit d'obtenir des permis de recherche. 

Ces arrê tés sont i m m é d i a t e m e n t t r a m m i s au Ministre des 
C o l o n i S et do ivent , pour continuer à porter effet, être l'objet 
d'une ratification par le Ministre, inséré au Journal officiel de 
la colonie dans un délai de six mois après l'arrêté. 

Les ar rê tés pourront être abrogés par de nouveaux arretés 
du Gouverneur, qui sont immédiatement t ransmis au Ministre 
d e s colonies et portent leur effet a l 'expiration du délai de six 
mois a partir de leur date, s'ils n 'ont pas fait l'objet dans ce, 
délai d'un arreté d'annulation pris par le Ministre des colonies, 

Art . 9 1 . — Le Gouverneur peut, par arrêté pris en Conseil 
privé, après avis du Chef du service des Mines et du Comité 
consultatif des Mines, soumis à la ratification du Ministre, in-
terdire la réunion de deux ou plusieurs mines entre les mains 
d 'une même personne ou société si cette réunion est contraire 
a l'intérêt public. 

Toute réunion effectuée malgré l ' interdiction du Gouver
neur entraînerai t la nullité des concessions réunies. 
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ARRÈTE n° 607 portant désignation des zones minières 
et des postes de contrôle. 

( 10 juin 1920. ) 
L E GOUVERNEUR p . i. de la Guyane française, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu le décret du 16 octobre 1917, por tant modifications à la 

réglementation minière à la Guyane française; 
Vu les circonstances actuelles et les nécessités du service; 
Vu la délibération du Conseil général en date du 26 mai 1920 ; 
Vu l'avis du Comité consultatif-des Mines: 
Sur la proposition du Chef du "service des Travaux publics 

et des Mines; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1er ' .— La recherche et l'exploitation minière sont a u 
torisées, dans les conditions fixées au décret susvisé, sur toute 
l'étendue du territoire de la Guyane, divisé en dix zones mi
nières : 

3 

Art. 9 2 . — Les dispositions du présent décret ne s'appliquent 
pas aux parties des fleuves ou rivières qui forment frontière. 

Art . 93. — Les disposition du présent décret ne seront 
applicables aux terrains pénitentiaires qu'avec l'autorisation de 
l 'Administration compétente et sous la réserve des prescrip
tions qu'elle jugera nécessaires. 

Art. 94. — Sont abrogés , le décret du 10 mars 1906 et 
toutes autres dispositions d 'arrê tés ou de décrets antér ieurs 
contraires à celles du présent décret . 

A n . 9 5 . — Le Ministre des colonies est chargé de l 'exécu
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française, au Journal officiel de la Guyane, et 
inséré au Bulletin des lois et au Bulletin officiel du Ministère des 
colonies. 

Fait à P a r i s , l e 16 o c t o b r e 1917. 

R. P O I N C A R É . 
Par le Président de la République : 

Le MinISTRE des colonies, 

René BESNARD. 
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1re zone. — Chef-lieu : Cayenne, comprend les communes 
de Cayenne, Rémire, Matoury, Tonnégrande, Montsinéry et 
Macouria ; 

2 e z o n e . — Chef-lieu: Saint-Laurent d u Maroni, comprend 
le territoire pénitentiaire et le bassin du Maroni; 

3e zone . — Chef-lieu: Mana, comprend la commune de 
Mana, à l'exception du bassin du Maroni ; 

4e zone . — Chef-lieu: Iracoubo, comprend la commune 
d'Iracoubo et s'étend sur tout le bassin d 'Iracoubo ; 

5 e z o n e . — Chef-lieu: Sinnamary, comprend la commune 
de Sinnamary et s'étend sur tout le bassin de S innamary ; 

6 e zone . — Chef-lieu: Kourou, comprend la commune de 
Kourou cl s'étend sur tout le bassin de Kourou ; 

7 e z o n e . — Chef-lieu: Roura, comprend la commune de 
Roura et s'étend sur tous les bassins de l'OrapU et de la Comté ; 

8 e zone . — Chef-lieu : Kaw, comprend la commune de Kaw 
et s'étend sur tout le bassin de Kaw ; 

9 e z o n e . — Chef-lieu : Guisambourg, comprend la commune 
de l 'Approuague et s'étend sur tout le bassin de l'Appr ouague ; 

10e zone . — Chef-lieu: Saint-Georges, comprend la com
mune de l'Oyapoc et s'étend sur tout le bassin de l'Oyapoc. 

Art. 2 . — Sont désignés comme postes de contrôle à l'entrée 
et à la sortie ou à l 'intérieur des zones minières: 

Les postes miniers et les bureaux et postes des douanes 
(sauf où il existera des postes miniers) ; 

A Cayenne, le bureau des Mines remplira le rôle de poste de 
contrôle. 

Aux chefs-lieux de zone où n'existeront ni postes miniers , ni 
bureaux ou postes de douane, le secrétaire de Mairie ou, à 
défaut, l'agent de police sera chargé du contrôle. 

Le chef du poste de contrôle situé au chef-lieu de chaque 
zone est chargé de centraliser le service dans la zone. 

Art. 3 . — Le Chef du service des Travaux publies et des Mines 
est chargé de l'exécution du présent arrê té , qui sera enregistré 
et communiqué partout où besoin sera, publié et inséré au Jour
nal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 10 juin 1920. 

SERGENT-ALLÉAUME. 
Par le Gouverneur: 

Le Chef du service des Travaux publies 
et des Mines p. i., 

A. G U L L A U M E - L O U I S . 
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ARRÊTÉ n° 608 fixant la forme des demandes de licence per
sonnelle, la forme matérielle de la licence, sa durée de validité 
et les conditions de contrôle. 

(10 juin 1920.) • 
L E G o u v E r n e u R p. i do la Guyane f r a n ç a i s e , 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu le décret du 16 octobre 1917, partant modifications à la 

réglementation minière à la Guyane française et notamment 
l 'article 18 ; 

Vu la délibération du Consei l , général en date du 26 mai 1020; 
Vu l'avis de Comité consultatif des Mines ; 
Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 

et d e s Mines ; 
Le conseil privé entendu, 

ArrÊTE: 
Article 1 e r . — Les demandes d e licence personnelle devront 

être faites suivant le modèle annexé AU présent a r rê té . 
Art. 2.— l e s l i cences p e r s o n n e l l e s s ml délivrées dans la 

forme matérielle conforme au modèle annexé au présent ARRÊTé. 
Art. 3. — La durée de validité de la licence personnelle 

est fixée à six ans . 
Art. 4 — Le contrôle de la licence personnelle s e r a a s su ré 

par les agents du service d e s Mines et par les postes de con-
trôle à l 'entrée et à la sortie d e s zones min iè re s . 

Art . 5.— La licencе personnelle ne sera pas exigée des 
enfants au-dessоus de quinze a n s . d e s propriétaires fonciers 
se rendant sur leurs propriétés et de leur personnel , des in-
diens aborigènes et des indigènes bosehs, bonis et sa ramacas . 

Art 6.— Le Chef du s e r v i c e d e s t r a v a u x publics et des 
Mines est chargé de l 'exécution du présent ar rê té , qui sera 
communiqué et enregistré partout où b e s o i n sera, inséré et 
publié ; au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie . 

Cayanne, le 10 juin 1920. 

S E r G E N T - A u L É a U M E . 
Par le Gouverneur: 

Le Chef du service des Travaux pu
blics et des Mines p. i., 
A. GUILLAUME-LOUIS. 

http://Mii.es


- 36 -

D E M A N D E D E L I C E N C E P E R S O N N E L L E 

M I N E S . 

Je soussigné 
domicilié , rue . n° 
né à , âgé de 
demande à M. l'Agent, préposé à la délivrance des licences au 
bureau de la délivrance d'une licence 
personnelle. 

Je déclare expressément n'avoir pas encore outenu de telle 
licence. 

N'être pas fonctionnaire de l'Etat ou des colonies en service 
en Guyane. 

Ni frappé d'incapacité à obtenir des permis miniers. 

, le 19 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

L I B E R T É . — É G A L I T É . — F R A T E R N I T É . 

G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

L I C E N C E P E R S O N N E L L E . 

MINES. 

PERMIS DE RECHERCHE ET CONCESSIONS DE MINE. 

(Art ic le 11 du décret du 16 o c t o b r e 1917.) 

Nom et prénoms du titulaire 

SÉRIE 

Numéro de la demande eT de la licence 
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L I C E N C E P E R S O N N E L L E . 

PERMIS DE RECHERCHE ET CONCESSIONS DE MINE. 

(Décret DU 16 octobre 1917.) 

N o m 

Prénoms 
Nationalité 
Age et lieU de naissance 
Sexe 
Profession 
Lieu, date et heure de la délivrance 

Justifications d'identité fournies 

Domicile élu par le titulaire 

Em
pl
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og
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. 
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05

 

, le 192. 

Le Mines, 

MENTION DE L'INCAPACITÉ DU TITULAIRE 
A OBTENIR DES PERMIS OU CONCESSION (s'il y a l ieu) (1). 

Le titulaire de la licence est -
pOUr 

(1) An cas où l'incapacité cesse, il en est fait mention ci-dessus par les agents 
autorisés. 

MENTION DES ENGAGEMENTS 

AVEC. INDICATION DE LEUR DURÉE ( I ) . 

Engagement. Certificat at testant q u e l 'engage-
ment a été a c c o m p l i . 

(1) La mention d'engagement avec indication de la durée est facultative. 
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' 
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ent sont oblitérées avec un tim


bre spécial. 
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TITRES DÉLIVRÉS A L'INTÉRESSÉ 

DANS L 'ORDRE CHRONOLOGIQUE. 

Mention des imitations, annulations, renonciations, déchéances 

NATURE ET NUMÉRO 
des permis ou concessions 

DATES. et indications portées 
sur ceux-ci. 

Modifications des droits. 

DÉCHÉANCES 

ou 

péremption. 

C o n t r ô l e d e l a l i c e n c e . 

(Extrait de l'arrêté n° 608, du 10 juin 1920.) 
Art. 4 . — Le contrôle de la licence personnelle sera assuré 

par les agents du service des Mines et par les postes de con
trôle à l'entrée et à la sortie des zones minières. 

Art. 5 . — La licence personnelle ne sera pas exigée des 
enfants au-dessous de 15 ans, dos propriétaires fonciers se 
rendant sur leurs propriétés, et de leur personnel, des Indiens 
aborigènes et des indigènes Roches, Rouis eT Saramacas. 

(Extrait de l'arrêté n° 612, du 10 juin 1920.) 
Art. 12.— La licence personnelle minière sera délivrée gra

tuitement aux titulaires de la licence personnelle forestière. 
P é n a l i t é s . 

(Extrait du décret du 16 octobre 1917.) 
Art. 76 .— Sont punis d'une amende de 100 à 1,000 francs 

et d'un emprisonnement de quinze jours à deux ans ou de l'une 
de ces deux peines seulement : 

1° Ceux qui font sciemment une fausse déclaration relative 
à la plantation d'un poteau-signal ; 

2° Ceux qui détruisent, déplacent ou modifient d'une façon 
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illicite des poteaux-signaux, centre de permis de recherche ou 
des bornes ou signaux de concession ; 

3° Ceux qui falsifient les dates inscrites sur les permis de 
recherches ou licences personnelles ; ceux qui demandent une 
autre licence en déclarant n'eu avoir pas obtenu antérieurement, 
ou en fournissant sciemment des renseignements inexacts ; 
ceux (pu font, usage d'une pièce dont ils ont déclaré la perle : 
ceux qui, pour obtenir une licence personnelle, font une fausse 
déclaration d'identité justifiée par des pièces ne se rapportant 
pas à leur personne. 

Art. 7 7 . — Sont punis d'une amende de 16 à 500 francs 
et d'un emprisonnement de quinze jours à trois mois, ou de 
l'une de ces deux peines seulement : ceux qui se livrent d'une 
façon Illicite à la recherche ou à l'exploitation des substances 
minérales antres que les métaux précieux et leurs minerais et 
pierres précieuses, ceux qui entrent dans les zones où l'indus
trie minière est autorisée sans avoir de licence personnelle; 
ceux qui entrent dans ces mêmes zones ou en sortent sans faire 
viser leur licence personnelle aux postes de contrôle. 

ARRêT É n° 6 0 9 fixant tes pièces justificatives d'identité 
à fournir à l'appui des demandes de licence personnette. 

(10 juin 1920.) 
L E G O U V E R N E U R p . i . de la Guyane française, 
Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Nu le décrel du 1 6 octobre 1917, portant modifications à la 

réglementation minière à la Guyane française et notamment 
l'article 18 ; 

Vu la délibération du Conseil général en date du 2.6 mai 1920; 
Vu l'avis du Comité consultatif des Mines; 
Sur la proposition du Chef du service des Travaux publies 

et des Mines : 
Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Seront admis comme justifications, d'identité 
à l'appui des demandes de licence personnelle : 

a) Pour les Français , âgés de plus de dix-huit ans, l'une 
des pièces ci-après : 
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L'extrait de l'acte de naissance ou toute pièce en tenant lieu, 
la carte d'électeur, le livret de famille, le livret militaire; 

b) Pour les Français, Agés de moins de 18 ans : 
L'extrait de l'acte de naissance cl le consentement en due 

forme de l'acte de leurs parents ou répondants légaux. 
Pour ces derniers, la mention de la durée d'engagement est 

toujours obligatoire ; elle est faite par l'agent chargé de la dé
livrance de la licence et visée par le chef d'entreprise ; 

c) Pour les gens de nationalité étrangère : 
Le certificat de déclaration de résidence à une Mairie de la 

colonie; • 
d) Pour une société : 
Les statuts de cette société. 
La demande de licence, en ce cas, doit l'aire connaître la dé

nomination et le siège social de la société, ainsi que les nom, 
prénoms, nationalité et domicile élu dans la colonie du man
dataire de la société. 

Art. 2. — Les intéressés auront à fournir deux photogra
phies : l'une sera collée sur la licence et l'autre déposée au 
poste de délivrance, 

Art. 3. Le Chef du service des Travaux publics et des 
Mines est chargé de l'exécution du présent arrê té , qui sera en
registré et communiqué partout où b e s o i n sera, publié et inséré 
au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Gayenne, le 10 juin 1920. 

S E r g e n t - a l l é a u m e . 
par le Gouverneur : 

Le Chef du service des Travaux publics et des Mines p.i, 

A. GUILLAUME-LOUIS.. 

ARRETE n° 610 fixant le délai maximum d'instruction deS 
demandes de licence personnelle. 

(10juin 1920 ) 

L E GoUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu le décret du 16 octobre 1917, portant modifications à la 
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réglementation minière à la Guyane française et no tamment 
l'article 18 ; 

Vu la délibération du Conseil général , en date du 26 mai 1920; 
Vu l'avis du Comité consultatif des Mines ; 
Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 

et des Mines ; 
Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1er. — Ce délai maximum d'instruction des de
mandes de licence personnelle est, fixé à : 

Quatre jou r s pour le bureau de Gayenne ; 
Huit j ou r s pour les bureaux de Kourou, SinnaMary, IracOU-

bo, ManA, Saint-Laurent du Maroni; 
Vingt jours pour les aut res bureaux. 
Ces délais courenT du lendemain de lA date du dépôt de lA 

demande. 
Art. 2. — Le Chef du service des Travaux publcs et des 

Mines est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
enregistré eT communiqué partout OÙ besoin sera, inséré et 
publié au Journal Officiel eT au Bulletin officiel de la colonie. 

Gayenne, le 10 juin 1920. 

S E R G E N T - A L L É A U M E . 
Par le Gouverneur: 

Le Chef du service de Travaux 
publ ics et des mines p. i.., 

A. GUILLAUME-LOUIS 

ARRET É n° 611 porTant désignation des agents chargés de 
La délivrance de la licence personnelle. 

( 10 juin 1920.) 

L E GOUVERNEUR p. i. dé la Guyane française, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 16 octobre 1917, portant modifications à la 

réglementation minière à la Guyane française et notamment 
l'article 18 ; 

Vu la délibération du Conseil général en daTe du 26 mai 1920; 
Vu l'avis du Comité consultatif des Mines ; 
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Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 
et des Mines ; 

Le Conseil privé entendu, 
A R R Ê T E : 

Article 1er. — Sont chargés de la délivrance des licences 
personnelles : 

Les agents des Mines; 
Les chefs des postes de contrôle des chefs-lieux de zones 

minières. 
Art. 2 — Les agents mentionnés ci-dessus relèvent, pour ce 

service, du ChEf du service des Mines, eT correspondent en fran
chise avec lui. 

Art. 3 . — Pour les sociétés, la licence personnelle est délivrée 
exclusivement par le bureau des Mines de Gayenne. 

Art. 4. — Par mesure transitoire et pendant le délai d'un an 
après la mise en application du décret du 16 octobre 1917, 
des licences provisoires pourronT être délivrées, en dehors des 
chefs-lieux de zones, aux p e r s o n n e s qui ne pourront pas four
nir les pièces justificatives d'identité et les photographies. Ces 
licences provisoires devront être régularisées, sauf les cas de 
forre majeure, au premier passage au chef-lieu de zone et, en 
tous cas, dans un délai maximum d'un an . 

Art. — Le Chef du service des Travaux publics et des 
Mines est chargé de l'exécution du présent arrê té , qui sera 
communiqué et enregistré partout où besoin sera, inséré et 
publié au Journal officiel (d au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 10 juin 1920. 

SErGENT-ALLÉAUMe. 
Par le Gouverneur : 

Le Chef du service- de Travaux publics 
de des Mines p i , 

A. GUILLAUME-LOUIS. 

ARRÊTÉ n° 612 fixant le pr ix moyennant lequel est délivrée 
la licence personnelle. 

(10 ju in 1920.) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française. 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 16 octobre 1917, portant modifications à la 
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réglementation minière à la Guyane française et no tamment 
l'article 18; 

Vu la délibération de Conseil général,en date du 27 mai 1920; 
Vu l'avis du Comité consultatif des Mines; 

Sur la proposition du Chef du s e r v i c e des Travaux publics 
et des Mines ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1er .— Le prix moyennant lequel est délivrée la licence 
personnelle est fixé à 5 francs. 

En cas de perle de celle licence et sur déclaration écrite de 
l'intéressé, il pourra être délivré à celui ci, et sur sa demande, 
un duplicata de celle licence, moyennant le versement de la 
même somme de cinq francs. 

Art. 2 . — La licence personnelle minière sera délivrée gra
tuitement aux titulaires de la licence personnelle forestière. 

Art. 3.— Le Chef du service des Travaux publics et des 
Mines est chargé de l'exécution du présent arrê te , qui sera en
registré et communiqué partout où besoin sera, inséré et pu
blié au journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Gayenne, le 1 0 juin 1 9 2 0 . 

SERGENT ALLÉAUME. 
Par le Gouverneur : 

Le Chef du service des Travaux 
publics et des Mine p. i., 

A. GUILLAUME-LOUIS. 

A R R E T É n° 613 fixant, en vue de la priorité, les heures de 
dépôt au bureau des Mines, des déclarai ions de permis de 
recherche. 

( 10 juin 1920.) 
L E GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Vu l'ordonnancé organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 16 octobre 1917, portant modifications à la 

réglementation minière à la Guyane française et notamment le 
paragraphe 1er de l'article 19; 



Vu l'avis du Comité consultatif des Mines; 
Vu la délibération du Conseil général, en date du 27 mai 1920; 
Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 

et des Mines ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1er. Les heures pendant lesquelles les déclarations 
de permis de recherche pourront être déposées au bureau des 
Mines sont les suivantes: 

de 8h à 11H et de 1 5 h à 17 h tous les jours ouvrables. 
Art. 2 . — Le Chef du service des Travaux publics et des 

Mines est chargé de l'exécution du présent arrêté , qui sera com
muniqué et enregistré par tout où besoin sera, inséré et publié 
au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Gayenne, le 10 juin 1920. 

SERGENT-ALLÉAUME. 
Par le Gouverneur : 

Le Chef du service des Travaux 
publies cl des Mines p. i., 

A. G U I L L A U M E - L O U I S . 

ARRÊTÉ n° 614 portant approbation de la liste des cours 
d'eau clans les lits desquels peuvent être constitués des 
périmètres de permis de recherche. 

(10 juin 1920.) 

L E G O U V E R N E U R p . i. de la Guyane française, 

Vu l 'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 16 octobre 1917, por tant modifications à la 

réglementation minière à la Guyane française et no tamment le 
paragraphe 2 de l'article 19 ; 

Vu l'avis du Comité consultatif des Mines; 
Vu la délibération du Conseil général, en date du 27 mai 1920 ; 

Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 
e t des Mines; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

— 45 — 
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Article 1er. — Est approuvée la liste des cours d'eau ci-
après désignés, dans les lits desquels peuvent être constitués 
des périmètres de permis de recherche : 

1° Dans la zone de G a y e n n e : les civières de Montsinéry, 
Toulo'use, t o n n é g r a n d e , Cascade, CavaleT, Tour-de-l'lle ; 

2° Dans la zone du Maroni: les rivières Araoua, Ouaqui, 
Inini, Petit-Inini, Eau-Claire, Abounami, Beïman ; 

3° Dans la zone de Mana: le fleuve Mana, les rivières Arouany, 
Grand-Lézard, Petit-Lézard et Courciho; les criques Bernard, 
Dorlin, Délice, Surion et ses branches Nord et Sud ; Pépita, 
Enfin, Fourca-Mana, Dagobert et Sophie ; 

A° Dans la zone d 'Iracoubo : la rivière Iracoubo ; 
5° Dans la zone de Sinnamary : le fleuve Sinnamary ; les r i 

vières Leblond el CoUrcibo : les criques Céïde, Tigre, Aïmara 
Biche et Plomb ; 

6° Dans la zone de Kourou : le fleuve Kourou ; 
7" Dans la zone de R o u r a : le fleuve Mahury (rivières Blan

che, Comté, Oyac); les rivières Brodel, Galibi, Bagot, y com
pris ses branches Nord et Sud ; l'Orapu ; les criques Virgile, 
Thibourou, Marguerite, Counana; les criques Cormombo, Gal-
lion; la petite crique Approuague, grande crique Approuague, 
Tauwin ; 

8° Dans la zone de KaW; la rivière de K a w ; 
Dans la zone d'Approuague : le fleuve Approuague, les r i 

vières Courouaïe, Inéry, Mataroni, Sapoucaye; les criques Cale
basse, Coüy; les rivières Ekémy, Arataye, Benoit, Ipoucin, 
Blanche ou Tortue, Counamaré ; 

10° Dans la zone de l'Oyapoc : les criques Ouanary, Cabaret , 
Camopi et Sikiny. 

Art. 2 . — Le Chef du service des Travaux publics et des 
Mines est chargé de l'exécution du présent arrêté , qui sera 
communiqué et enregistré partout OÙ besoin sera, publié et 
inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Gayenne, le 10 juin 1920. 

S E R G E N T - A L L É A U M E . 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du service des Travaux publics 

et des Mines p. i., 
A. GUILLAUME-LOUIS. 
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ARRÉTÊ n° 615 fixant le tarif des différents frais pour les permis 
de recherche et рour les concessions de mines. 

(10 j u i n 1920.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Vu l 'ordonnance organique fin 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu le décret du 10 octobre 1917, portant modifications à 
la réglementat ion minière à la Guyane française et notamment 
les articles 2 1 , 37 et 47 ; 

Vu l'avis du Comité consultatif les Mines ; 

Vu la délibération du Conseil général , e. date du 27 mai 1920 ; 

Sur la proposition du Chef du service des Travaux publies 
et des Mines ; 

Ce Conseil privé entendu, 

ARRÊTE ; 
Article 1 e r . — Ces frais de vérification à payer, conformément 

à l'article 2 1 , par le demandeur d'un permis de recherche, sont 
fixés à 0 fr. 65 par hectare. 

Art. 2 . — Les frais d instruction de demande de concession 
de mines, à consigner par le demandeur . conformément a 
l 'article 37 , sont fixi ;s d 'après le t a r i f s su ivan t : 

1° Fra is d'affiches.- 20F 
2° Frais de publicité au J ournal officiel 15 » 

3° Frais de déplacement dus au service des Mines, pou г la 
visite des lieux et la vérification des plans, 1 franc par hectare 
jusqu'il 250 hectares. 

Lorsque la surface de la concession dépassera 250 hectares, 
il sera consigne deux cent c inquante francs, plus c inquante 
cent imes par hectare , pour chaque hectare en sus de 2 5 0 hec 
tares et jusqu 'à 1,000 hec ta res ; et vingt-cinq centimes par 
hectare pour chaque hectare eu sus de 1.000 hectares . 

Art . 3 . — Les frais d ' instruction pour une demande de 
vente, amodiation ou renonciation partielles a consigner, con
formément aux art icles 46 et 47 , sont les mêmes que ceux 
prévus a l'article 2 c i -dessus pour la demande de concession 
de mines . 
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Art. 4. — Les frais de vérification de bornage pour les 
concessions de la 1 r e , 2e et 4e catégorie et de délimitation 
pour les concessions de, la 3e catégorie, à consigner confor
mément à l 'article 48, sont fixés à 0 fr. 05' (cinq centimes) par 
hectare. 

Art . 5. — Tout demandeur en perm is de recherche ou con
cession de mine est tenu de fournir; en out re , à ses frais, 
aux agents du service des Mines: 

1° Les moyens de transport en rivière ou autres pour se 
rendre sur les lieux, le couchage, des por teurs pour le t r ans 
port de leurs bagages et inst ruments ; 

2° Des hommes pour 'es aider dans leurs opérat ions. 

Art . 6. — La somme consignée d'après le présent tarif 
sera , en cas de rejet de la d e m a n d e , remise au d e m a n d e u r ; 
sauf les frais déjà acquis au moment du re je t : tels que ceux 
d'affichage, d ' insert ion, de vérification, de visite des lieux. 

Art. 7. — Le Chef du service des Travaux publics cl des 
Mines est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
enregis t ré et communiqué partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal officiel et au Rulletin officiel de la colonie. 

Gayenne, le 10 juin 1920. 

SERGENT-ALLÉAUME. 
Par le Gouverneur: 

Le chef du service des Travaux 
publics et des Mines p. i., 

A. GUILLAUME-LOUIS. 

ARRÉTÉ n° 616 fixant le tarif et les conditions de paiement 
des redevances annuelles pour les permis de recherche et les 
concessions de mines. . 

(10 juin 1920. ) 

L e G o u v e r n e u r p, i. de la Guyane française, 

Vu l'Ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le décret du 16 octobre 1917, portant modifications à la 
réglementation minière à la Guyane française et notamment 
les art icles 22 et 49 ; 
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Vu la délibération du Conseil général , en date du 27 mai 1920; 
Vu l'avis du Comité consultatif des Mines; 
Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 

et des Mines ; 
Le CONSEIL privé entendu, 

ARRÊTE : 
Article 1 e r . — La redevance annuelle pour la d é l i v r a n c e et 

le renouvellement du permis de recherche, prévue par l 'article 
2 2 du décret susment ionné , est fixée à0 fr. 10 cent imes par 
hec tares ; elle est payable d 'avance, à la caisse du Receveur 
d e s Domaines. 

La redevance annuelle a verser, conformément a l 'article 49 
du décret précité, pour l 'obtention d 'une concession de m i n e , 
est fixée à vingt-cinq cent imes (0 fr, 25) par hectare , pour les 
g î tes de subs tances classés dans les 1re, 2e et 4 e catégories, 
et à c inquante centimes (0 fr. 50) par hectare, pour les gîtes 
de subs tances classés dans la 3e catégorie. 

Elle est payable d 'avance, à la caisse du Receveur des 
Domaines . 

Art. 2 . — Le Chef du service des Travaux publics et des 
Mines est chargé de l 'exécution du présent ar rê té , qui sera 
enregistré et communiqué PARTOUT où besoin sera, inséré et 
publ ié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 10 j u i n 1920. 

SERGENT ALLEAUME. 
Par le Gouverneur ; 

Le Chef du service des Travaux 
publics et des Mines p. i., 

A . GUILLAUME-LOUIS. 

ARRÊTÉ u" 617 fixant les modèles îles plans et registres 
à tenir sur les concessions de mines. 

(lo juin V,)2o.) . 
LE G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 16 octobre 11)17, ponant modifications à I» 

réglementation minière à la Guyane française et notamment 
l'article 67 ; 

4 
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Vu ta délibération du Conseil généra l , en date du 27 mai 1920 ; 
Vu l'avis du Comité consultatif des mines ; 
Sur la proposition du Chef (lu service des Travaux publics 

et des Mines ; 
Le Conseil privé en tendu, 

ARRÊTE: 

Article 1ER. - (a) Le plan des travaux et, s'il y a lieu, le 
plan de surface superposable au plan des travaux à tenir à jour 
sur les concessions, en conformité de l'article 67 du décret 
préci té , sera du modèle adopté par la circulaire ministérielle 
du 9 octobre 1882. Il sera dressé à l 'échelle de 1 mill imètre 
par mèt re , orienté au nord vrai et divisé en carreaux de 10 en 
10 mill imètres, 

Le plan de surface doit être tenu sur papier t ransparent ; en 
out re , il doit s 'applique sur le plan des travaux ; il figurera 
la position des maisons ou lieux d 'habi ta t ions , édifices, voies 
de communicat ion, canaux, etc. 

(b) Le registre d 'avancement journal ier des travaux dans 
lequel sont mentionnés tous les faits importants de l 'exploita
t ion, telles que l 'allure des gî tes , leur épaisseur , la qualité de 
la substance extraite; lu nature du l'oit et du mur, le jaugeage 
des eaux affluant dans la mine, etc., sera également du mo
dèle adopté par la circulaire de 1882 susment ionnée . 

(c) Le registre de contrôle journal ier des c i m i e r s occupés 
dans les travaux sera du modèle annexé au présent a r rê té . 

(d) L'i r eg i s t re d' extraction de vente et d ' expédi t ion à tenir 
sur chaque c o n c e s s i o n sera é g a l e m e n t du m o d è l e a n n e x é au 
présent arrêté. 

Art. 2 . — Le Chef du service des Travaux publics et des 
Mines est chargé de l 'exécution du présent ar rê té , qui sera 
communiqué et enregis t ré partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Gayenne, le 10 juin I920 . 

S E R G E N T - A L L É A U M E . 
Par le Gouverneur: 

Le Chef du service des Travaux 
publics et des Mines p. i., 

A. GUILLAUME-LOuIS. 
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